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IV.-DEs sAGEs-FEMMEs.

42. Le Conseil petit faire des règlements concernant l'admis-
sion des femmes à l'étude et à la pratique des nccouchements
dans cette province, et fixer la nature et l'étendue des connais-
sances et qualifications exigées des femmes ià ce sujet. conformé-
ment aux dits règlements actuellement en force ou'qui le seront
à l'avenir.

2° Toute fem ne actuellement licenöiée coinme sage-femme con-
tinuera à jouir des privilòges de sa licence, mais sera soumise à
tout réglement dt Conseil touchant les sages.femmes.

Section II.-iscipline.

I.-CONEiLs DEDISCIPLINE.

43. Les conseils de discipline possèdent le pouvoir:
10 De prononcer, suivant la gravité du cas, la censure ou la

réprimande contre tout membre qui se rend coupable de quel-
qu'infraction disciplinaire ou d'acte dérogatoire à l'honneur ou à
la dignité du médecin, ou qui est convaincu d'exercer ou d'avoir
exerce une charge Mu un office, incompatible avec la profession
du médecin, d'exercer un etat ou une industrie, de faire un coin-
meice ou d'exercer une charge dérogatoire à la dignité du méde-
cin, ou d'avoir enfreint les reglements de la corporation ou iné-
prisé les ordres et injonctions du Conseil, d'un conseil de disci-
pline ou d'un comité; de s'òtie rendue coupable de négligence
grave dain l'exercice de sa pIrofession.

2° De priver ce membre de toute charge et même du droit de
Voter pour les membres du Conseil pour un terme discrétionnaire
n'excédant pas six ans ; il peut aussi le priver' pour un temps ou
pour toujours du droit d'exercer la profession de médecin, chirur-
gien et accoucheur, ou de l'une ou l'autre de ces branches de la
profession médicale.

30 A défaut d'un règlement (li Coneil, applicable aux cas par-
ticuliers, le conseil de discipline décide d'une manière définitive
et privativement à tout, tribunal, sauf appel sommair'e au Conseil,
si l'acte reproché est derogatoire à l'honneur. à la dignité ou à la
discipline de la profession du médecin ; si la chai'ge ou l'office est
incompatible avec l'exercice de la dite profession; si l'état, l'in-
dtustrie, le commerce ou la charge sont incompatibles avec la
dignité de la dite profesion.

4e Les conseils de discipline et le Conseil sui' appel, ont le pou-
'voir de condanner' l'une ou l'autre partie aux frais ou de les divi-
Sel'; ces frais sont recouvrables de la partie condamnée par une
Poursuite devant une cour compétente, sur production d'une
"('pie certifiée du jugement et d'un mémoire de frais taxé par le


